
 
 

 

 

PROCES-VERBAL  

DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 16 NOVEMBRE 2022 

 

 
 

 
SÉANCE DU 16 NOVEMBRE 2022 

 

L’an deux mille vingt-deux, le seize novembre à dix-neuf heures et trente minutes, les 

membres du Conseil Municipal de la Commune de Soisy-sur-École, légalement 

convoqués, conformément à l’article L.2121-7, L.2121.10 et L.2121-11 du Code général 

des collectivités territoriales, se sont réunis en salle du Conseil à la Mairie, en séance 

publique, sous la présidence de Mme CADOT Laure, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

 

M. LAGARRIGUE Laurent, M. LEFEVRE Franck, maires-adjoints. 

M. DUJARDIN Réginald, Mme RAMAHEFASOLO Nora, M. HAMEL Olivier, M. LEFEVRE 

Gérald, Mme SCHAEFFER Séverine, Mme REALI Jeannine, M. CALVARRO DOMINGUEZ 

Philippe, M. SCHAFFUSER Patrice, Mme HERARD Anne-Sophie, conseillers municipaux. 

 

ÉTAIENT ABSENTS REPRÉSENTÉS : 

 

M. RUELLÉ Alain donne pouvoir à Mme SCHAEFFER Séverine,  

Mme LE CORRE Sophie donne pouvoir à Mme CADOT Laure, 

M. BESSON Hervé donne pouvoir à M. SCHAFFUSER Patrice. 

 

ÉTAIENT ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : RAS 

 

PARTICIPAIENT À LA RÉUNION 

 

Conformément à l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est 

procédé à la nomination d’un Secrétaire pris dans le sein du Conseil. 

 

Mme SCHAEFFER Séverine est désignée secrétaire de séance. 

 

Date de convocation : 12 novembre 2022  

Date d’affichage de la convocation : 12 novembre 2022 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

Nombre de présents : 12   

Nombre de votants : 15 

 

 

Il est procédé à l’appel nominal des conseillers. Le Quorum est constaté. 

 

Madame le Maire énonce l’ordre du jour : 

 
- Adoption du compte rendu du Conseil Municipal du 19 octobre 2022, 
- Suppression de deux postes d’adjoint suite à démission, 
- Informations diverses. 

 
 
 



 
 

 

1. Adoption du compte rendu du Conseil Municipal du 19 octobre 2022 

Mme Laure CADOT porte aux voix l’adoption du compte rendu de la séance du Conseil 

Municipal du 19 octobre 2022. 

DECIDE, à 15 voix pour, 0 contre et 0 abstention l’adoption du compte rendu du 19 

octobre 2022. 

 

 

2. Suppression de deux postes d’adjoint suite à démission 

 
Une note analytique a été transmise par le groupe d’opposition « Soisy Un nouvel 

Horizon », elle est annexée à ce procès-verbal. 

 

Concernant la suppression de deux postes d’adjoints, Madame le Maire a apporté, durant 

la séance, les réponses suivantes : 

 

Deux adjointes ont démissionné et le Conseil municipal a été convoqué dans le délai 

réglementaire. 

Il nous faut bien entendu respecter la parité, mais nous n’avons pas de candidates. 

Le bureau des élections de la Préfecture en a été informé et face à cette situation 

insoluble, il a été conseillé de supprimer ces deux postes dans l’attente de la candidature 

de 2 futures adjointes. 

Un visa sur la future élection de deux adjointes sera inscrit dans la délibération. 

Pour information, une question ouverte à l’Assemblée Nationale a été posée concernant 

le respect de la parité dans les assemblées délibérantes suite aux nombreuses 

démissions depuis les élections de 2020. 

La réponse qui sera apportée fera sûrement jurisprudence. 

 

 
Considérant l’acceptation de la démission de Madame Charlotte HULOT par Monsieur le 

Préfet de l’Essonne en date du 31 octobre 2022, notifiée le 3 novembre 2022, 

Considérant l’acceptation de la démission de Madame Ludivine BUSTON par Monsieur le 

Préfet de l’Essonne en date du 3 novembre 2022, notifiée le 9 novembre 2022, 

Vu la loi engagement et proximité du 27 décembre 2019 visant à rendre la parité 

effective dans les exécutifs des conseils municipaux, 

Considérant que faute de candidature, les élues n’ont pas pu être remplacées par un 

conseiller municipal de même sexe, 

Considérant que seront élues lors d’un prochain conseil deux conseillers municipaux de 

sexe féminin, 

 

Après en avoir délibéré,  

 

DECIDE à 12 voix pour, 3 voix contre et 0 abstention la suppression de deux postes 

d’adjoint.     

 

PREND ACTE de la désignation de Monsieur Franck LEFEVRE comme 2ème adjoint. 

 

PREND ACTE de l’installation de Madame Jeanine REALI et de Monsieur Philippe 

CALVARRO DOMINGUEZ en qualité de conseillers municipaux. 

 

PREND ACTE de la modification du tableau du conseil municipal. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire prononce ensuite la fin de la séance à 

19h59. 

 



 
 

 

 

 



 
 

 

 


